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Collecte de GSM usagés 
au profit de Handicap International 

 

 
 

FOIRE AUX QUESTIONS 
 
 
Sur quoi repose le partenariat entre Lux Eco Mobile sarl et 
Handicap International ?  

Il existe une convention de mécénat entre Handicap 
International et Lux Eco Mobile sarl. Elle régit les obligations 
de chacun, notamment en termes de respect des 
réglementations nationales, européennes et internationales.  

 
En quoi consiste ce soutien ? 

Dans le cadre des activités de collecte de GSM usagés, Lux 
Eco Mobile sarl a pris la décision de soutenir Handicap 
International à travers une donation financière. De son côté, 
Handicap International s’est engagée à accompagner Lux 
Eco Mobile sarl dans sa démarche de prospection de lieux 
où installer ses urnes de collecte.   

 
Que deviennent les GSM collectés ? 

Les appareils défectueux sont confiés à la SuperDrecksKëscht 
pour élimination tandis que les appareils en état de 
fonctionnement sont reconditionnés afin d’être revendus en 
Europe et servir, de nouveau, à des populations à faible 
pouvoir d’achat. C’est cette dernière opération qui permet à 
Lux Eco Mobile sarl de générer des recettes qui lui 
permettent de maintenir son activité et de reverser, pour 
chaque GSM (y compris les déchets), un don au profit de 
Handicap International. 
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Quelle est le don reversé par Lux Eco Mobile sarl à Handicap 
International ? 

Tout vieux  GSM  collecté, qu’il soit détruit ou revendu, donne 
lieu à 1 € (un euro) par téléphone collecté. 

 
Comment est assurée la protection des données privées ?  

Tout GSM usagé collecté en état de fonctionnement subit 
une mise à zéro de sa mémoire grâce à un logiciel. En outre, 
les éventuelles cartes SIM trouvées à l’intérieur sont détruites. 
 

Comment est utilisé l’argent donné à Handicap International ?  
La convention conclue entre Handicap International et Lux 
Eco Mobile sarl règle les modalités des versements effectués 
ainsi que le suivi de la collecte. Cette somme vient compléter 
les fonds de l’association qui sont ensuite répartis selon les 
besoins des programmes de l’organisation sur le terrain. 

 
Et si je ne veux plus accueillir d’urne ?  

Sur simple demande, Lux Eco Mobile sarl se chargera de 
venir la retirer au plus vite.  

 
D’autres questions ?  
 Pour les aspects logistiques : 

postmaster@luxecomobile.com 
  

Pour les aspects humanitaires :  
communication@handicap-international.lu 
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